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942. 'Lettre du dl'cd'Albe alt Roi, écrite'de Bruxelles, 'e'~ i8 mars US70.
, S'il "ne croyait pas que ce flitdéconsidérer Chantonay, il proposerait que le
Roi lechargeat d'ass~ster ala· prochaine diete; avec un' conseiller" des, Pays-Bas,
afin' de diriger: cehú-ci.

945~ Lettre'du ducd'Albe au Roi /ecl'iíe de Bruxelles', le 19 'mars1570.
ThomasFiesco (1) 'est arrivé de Londres'avec troiscomlnissaires anglais, les plus
riches négoCiants de ceHe viUe~ lIs vicnnerlt; dit-on;poursupplier le Roi'de fairé~

,al'égard des bienssaisis:aux Pays-Bas, ,ce que la reine fera",en Angleterre, par
rapport aux hi~ns;des sujeís du Roi. ,--,,'Selon ce qu'iÍ a vu' par 'la négociation

dudit Fiésco; la reine 'accorde' larestituti·on~générale: des marchandises' et des
navires, ainsiquc de l'argent. provenant d,e 'la vente: d'une partie de ces niar;.
chandises~' Ses commissaires sont' déja a Bruges. -' D'apres les renseigne-

,ments fournis p~r ~"iesco,ce ,que les Anglais détienl~entd~a~gent etdemarchan­
dises,a'ppar.tenanL a'des,' habitants de~,Pays-Bas, ,. excede, 800,000, ducats,
tandis 'gue la .valeúr des hiensdes 'Anglals' saisis' aux Pays~Bas s'éÍeve .a' peine,a

~oo,ooo'du~ats.-',''~'éduc persiste aattribu~r.les ,dispositions plus conciliantes

de.la reine'tfAngleterré a l'accord de France, e~ a.l~ er:ü~te que les Franf;ai~
n'interviennent dans les áffaires d'Écosse. '

" , " Liassé 54,5; '" .:

._-----------------------11%
~~~

T
944. L~ltre'du Roi ,a~ duc d'Albe, 'écríle de C01'dou~, le 22 ~ars 1570.

il a pensé, avec Dietri~hstein (2);que le ~neilleur ch~min quela R~ine, so~ épous~;
, " ,',,' ' ,,", . 1", ".,.,

p.ut prendre pour venir en Espagne, était celui de la. mer, d'Occident. ,-, La
,Reine' sera conduii~ jusqu'au~ Pays-Bas, ou le duc,la, recevra en son nom ~ en
vertu du 'pouv~ir qu'illui en.voi~. , ' ,

.... , : Liasse 544.
, ,

(i) ThomasFiesco, ma.rchand génois établi aAnvers, était run des intéressés dan~ ra1f~iredes

deniers saisis' p~rordre de la reine d'Angleterre, au mois de décembre i568. En 1569, comme

, on l'a vu (nOS 878, 904 et 910) , le duc d'Albe l'autorisa afa'ire lui-memedes démarches aupres de'

la reine,et de ses ministresiPour la restitution de ce qui lui appartenait.1l se mit enrapport, a
,~ondres, a~e:c'des marchands angl~is, dont les biens ét~ient détÉmus aux Pays-Bas, etqui 'devaient

i>al~ conséquent désirer que les' deiix gouverne'mEmts s'arrange'assent.' Ce fut aJ~ suite de ces

pourparfers qu'il revintaBruxelles avec les trois ~ég'oCiants do~t iÍ est 'qlÍestion dans,la lettre
du duc' d'Albedú' {9 mars.:;·' " ,; .'¡ -'. " ',' . " :

, ,(2). Adam,' baron de Dietrichstein,amba-ssad,eur delfaximilien n'a Madrid. " ' '; ,: . ,',
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",":94'5. Lettre,du Roi au 'duc d'Albe, éCTit~ de"Coraoue,[e22 mars lñ70.
II prie le due d'arranger avec :toute Jacélérité possible l'affairedu lOe de~ .
nier, vu la 'pénuried'argentoir il se trouve. -, Ildésil'eque le pardon géneral
ne tarde'pas a etre publié,s'il neTest déja: le fait de Montigny,dontparle le
duc, n'y peut mettre obstacle, ce seigneur en étant virtuellement excepté. ­
Hopperus lui:a représent.é la nécessitéd'instituer,dans l'universitédeLouvaín,
une chaire ,de, philosophie morale; et une autre de rnathématiques. Ildenlande
l'avis du duca cesujet. En 'outre~; illui parait qué ,puisque lesétatsyont
établi un professeur de langue franQaise, il.conviendrait,qu;il y e!1 cut un aussi
de lailgueespagnole,' ({, pour quecette langue sé répandit dans le pays : 'ce qui
;l) serait lin,moyend'y fairenaitreplusd'amour "etd',affection pour léschoses

, ,»de son service et de la nation.· ])
Liasse 544.

946.. .Lett1~e du' Roi 'au duc d'A [be, écrite de Cordotte', 'le' 5 avril la70~

n répond ace qué le duc lui a écrit : qu'on pourraft conférera:Chantonay' 1~
gouvernement d'Anvers, et l'appeler au conseil d'Etát des Pays-Bas. Jusqu'ici,
Chantonay avait donne a entendre ,qu'ildésirait~eIiir el1 Espagne, dont le
climat était plus favoraHle a5a santé; et, pou~ cela, 'le Roi l'ava'it aÜaché 11 'a
maison de la Reine. Si cependant 'ce 'que le Que propose p'our lui le s~tísfaii,

le' Roi, en ce cas, lui év~tera la peine de faire un si long voy?ge. - En s"expli~

quaIit sur ce poinl, le du'cdira a11 Roi s'il sait, de science 'certaine, que le car-:­
dínal de GranveIlesoitdéterminéa rie retourner' aux Pays~Bas que lorsque ces
provinces auront un, gouvei'neur ',du sang l~oyal: dans le' cas contraire, le duc
doil se ressouvenir qu'il alui-meme représenté auRo~ les inconvé'nients 'qui ré­
sulteraient, de ce que les deux freres siégeraient ensemble au conséil.~Le ROl
pensera au litre de cornte de Cantecroix que le duc est d'avis de conférer a Chan­
tonay; Hes! tout disposé adonner a celul-ci desmarque~ de' sa s~tisfactio'n.:

, , , ".,' . " '. ' .... ' " ' ,

Liasse 544.
• ,1,

947. Lettres~crete du Roi au duc: d'Albe, éC1~ite'de;C01'doue,le 4 iwril
1¡)70. Elle estrelat~ve :au~ 'instauces fa'iies 'parle duc pour obtenll) son" co~gé~
~e Roi le 'prie,de peser les,.raisons ,qui réclament encore~sa présence aú~Pays~
Bas, avee les motífs 'q~i 'tui font' désirer sa reiraite, et, 's'Ú:persi~te dan~. sa,Féso-,
lution, de l'en informer immédiatement, pour 'qu'il :lui tdonne un ,successeur.:-

rafi~
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, (iLVo*.)~. texte de ceUe lettre, dal)sla' Correspondance ji n° ctXLlII.. :, ;;. ;'; ,
. (~). Pues e.n. materia de reynar ,ay tantoi e.xemplos:que( el..pa'dre.. no: sé, delJe ftar. del; hiJo,. y es. muy!

bien qUit,kr ~las o~~~siones'-que él. de~o!nio y1(4 codicia po'd~iant,.~cr~·. estando, io de, ay, tanvidriad()ó; ,',,'
s. Ce q~i a~riV~: sept 'ansap~s, ;l~e~ rarchiduc ~attllias', ;j~stÚi~ces'préVisions de Philippe ~I.. ::
, (5)iVo~'~ sur le~désintétessement:d~t~yas; ce quiest rappo~té c'IC~~'p.LXXXVIII~' :' ,.,'

~- j,

"'. ;:DE PHILIPPE: 11.:'

.. ' . ' .... ' . . .'.

949,., Lettre du cardinal de. Granvelle al,/¡ Roi;,ecrite de Rome; le; 25 am:il:
i570.Il ~, re~ula lettre, duR~i du 29 rnarS'l en réponseJt la sienne du 28 févi!ier~,

;- U remé;rcie;.l~, Roi de la; cOIl1munication" que S., M.lui a donnée,¡ dc:sa résQ;',
lutían .au, sujeto du pardon général,: il gardera. lil-dess,us.le secret qui lui est re~i

commandé~ ~e Roí ne: pouvaitmieux faire que~ de, s'en r~mettre' du tout au· duc~

948~ Leltre (tit secrétai1~e9ayas a~~ 'dud d'Albe,~crite ~ú Co~do'llé, le 4: 'ayrii
!570. Illui t:ransrnet, dé la partd'~ Roí ,:quelquesinst~uctions ~u~ l;arrivée.de'
la Reineaux P~ys-Bas.'~ 'S". ~I~, doit lui étre' remise '3: la' frontfer~ : ',il'~, 'pa'ru
impo~taÍltqu'a~cun' Alternand ne niit le" piccl'dans ces:provinces., et encore'
m9ins les'Archiducs;:'«puisque, quand: ~r s'ag.it, de ~ouv~raineté, iJ y a ian~:
»d'exemples que le 'p~re 'oe peut ~~ fiero a~ fils, ~t qu'il est 'sage de pJ;'éve~ir les
D' 'occasions que le' dénion~et l'ambition pourr:lie~{faire naiÍ.re,dans l'éta'toll se:
»:. trouvent les P~ys-Bas(2}.]) - Il remerci~ le duc de' ce 'qu'il a écrít au Roí'
en sa faveur.Certes, il'a besoind'un tel Mé,cime': car' ii 'o~est pas homméa fair:e
de lui-m~rrie la moi'odre' démarcbe; il ne ' salt qu~ 't~áv~mer, et servir avec,
zel'e' (5). II asuivi et sérvr le'Roi depuis l'annee.f545", que I'Empereur confia~'

S. 1\1'. le,'go~v'erilement de' ses royaumes d'E'spagn~, etll en a re~ll, tres-peti, de
me¡'ced~es~" .', ..'. " ' . , ' '. ' .' ,

11 a d'ailleurs: 'besoin,de eonnaitre, la, détermhiatioñ,du'dua,:'par rapportaül
voyage"de\laReine'~ eart:s'il'revient en Espagne';'eesera, lUI"qllivéiUera atout
ce qui'concerne'le: passage'de. S'-M.';: s~il reste"aux;P~ys-Bas; iI pourrá donner
la rnissioll d'accompagner la ReineauprietÍr d'on Hernando',s~n,fils, ou au due
d'ArschoL ---"' Le'reste:c1ebi leUpe éoncernelaguérrede Grenaclé' et les mesures
qu'il y'auraít ap,rendre, dans:le cas éventuelt d'une 'descente~de la i1'@tte turque;·
sur les cotes: d'Espagne,,; et d'une attaquedesPays-B~s~ par les: huguenots fran..;
~ais (1)." ;'~ " , ,

nT
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d'Alhe, qui, 'étantprésentet a :meme', mieux ,que personile, de juger 'dece-t
'qu'exige la situation des affaires, pourrachoisirpourla' pul)licátion le mom~nt

le plus opportun. - U'exprime'sa reconnaissance,de ce q~e le Roi luia' é~rit
touchant M. de Chan·tonay. Si8¡M. daignait faireconnaitre d,ans quel posta son
intention est d'employer celui-ci, ,jI pourrait 'arranger:ses afl'aires en consé:" '
quence, avant de se rendre en Espagne. - L'ambassadeurdon Juan (de ~úñiga)

et lui ont,conféré. sur ce qlie l,e Roi leur mande au sujet des propositions ,que'
les protestants pourraient faire a la prochaine diete. lis ont remarqué que; dans
les lettres de 'convocation, le point de la religion n'est pas mentionné parmi ceux '
qui devront etre traités. U est vrai que les protestants ~ont accoutumés de pro~

fit{~r du moindre incident pour faire des demandes qui leur 'soí'en't favorabl~s,

ét ron peut s'attendre a ce que~ al'occasion de lapaixpúbliql!e et'de la próp()si~
, ,tion' d'interdire la' sortie de gens de, guerre de l'Allemagne'~ íls hlcherónt' dedé-o

montrer qu'il ,est nécessaire avant tout d'établir 'la' (reystellung, c'est~a-di're la
liber~é, pour chacun, qu'il soit ecclésiastique ou séculier,"de suivréla religion: qu'il
veut. - Quelques gens .d'églisequi désirent se marier, et rendre 'patrimoniaux .
leurs bénéfices, les secon~erontdans ce dessein: maisily' e~ a' d'autres qu'í s'y
opposeront,' ainsi que beaucoup ,de comtes, barons, nobles et a~tres" parce rafi~
qu'ils voient' qu'il 'conduirait al'abolition des bénéfices, et que pa'r la, ils pe,r-'
draient le'moyen d'accomIlloder leurs enfants et leurs parents. e'est ce qui jus-',
qu'a présent a maintenu en Allemagne Íes éve,chés et lescolléges,' quoique les'
princes'lesaient vivement co~voités. - Les protestant~ s'opposeront sansdouie:
ace qu'H soit interdit aux sujets de l'Empire de servir contre les princes voi-
sins; mais il faut espérer que les confédérés de la ligue de Landsberg soutien-
dront avec fermeté laconvenance dedéfendre toute lev~e de ge¿s pár' des' p~r­
ticuliers,sans,l'autorisati~n del'Emperellr'et des états :de l'Empire,1 bu' Úmt'a~' ,
moins de',l'Elnpereur, "lorsque les' états ,sont séparés:"~,Granv~lle n~ rega~de'

pas comme 'nécessaire l'envoi d'UD 'légat a: la diete;' eeHe mesure po~rráit I1ietne;
avoir des inconvénients~"Néanm;oins';' l'ambassa'deuraparlé a·8.S. ~~ l'~xhorÜHít'
de ,considérer ce qu'il convient de faire relativement a la diete, et lui offrant
la coopération du RoL ":'-Ce'quLsera le plus efficace~~ selon'l'ambassad'eúf''et
lui; ce sont les'offiees'qui seferont;' de\~a'part 'dú Roí,' aupres· de'TEniper~~r,
et d'autr~s. PotIr '~el:l~': iI fartdrait qu'üneambáss'adé"solen~el1e'fú{eÍl~oyéé"~"Ja':

diete, ,au nom de~ "états'desl?a~s:-~~s' 'e1 "du:>~ercl~ "'d~¡ Bo~,~gog~e~ ~ '~~,'~'pl~s
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. lárd ,l'intervention.d'un légat .est jugée~ssaire, il pourra étre envoyé, sous
. prétexte de solliciter l'Empere.ur et.lesprinc~sd'Allemagné pour la ligue contre
le 'rurc. -...: Granvelle propose, poUr l'ambassade dont jI vient de parler, :M.' de ,

N~ircar~ese~ l~ conseiller d'Assonléville,qui est parfaitement au cour~nt des

affairesd'l\llemagne, ayantmontréune grande. application a les étudier· dans

les relat~on~ du conseil~erCoebel (i), toujours rédigées en langue frari<¡aise~ A la

vérité, quoiq~e d'Assonleville sache un peu de. flamanu, la lang~e allemande lu~ .

est tont afait étr~ngere. Pour le suppléer sous ce ral?port, on pourrait ádjo.indre

a l'aníbass~dele prévót Foncq, qui conna~t l'allemand, et est lié d'amitié avec

presque . ~Olis les princes ecclésiastiques de la Germ~nie, dont il a .. traité les

affai.res a.~ome. -~ Granvelle croit inntile de p~rle~des .autres points dont il, '

~oit etre, q~estion ala diete, el spécialement de c~ux qui po~rr?ntintéresser

les Pays-Bas, puísque le duc d'Albe a pres de lui des ministres qui sont infor­

més de t~~tes ~es choses, e.t qu'ilpourra pár'e?nséquent e~reildre an R~i u~
compte particulier. -. Il est tres-vrai que ceux de l'universi~é de Louvain se

sont adressés. au r.ardinal ,p()ur qu'il les ai~e a soutenir les priviléges que leur

ont accordés les précédents souverains poiitifes, et en vertu desqriels ilspeu-,

vent donne~ allX gradués; en, théologie l'expectative .des bénéfi'ces, par dérogation,

au droit descollateurs ordinaires. Les expectatives ayant été défendues par le

concile d~ Tr~nte, ils cra~gnent que leurs priviléges ne soient par la ·~é~oqués.
~_Granvelle ne llie pas que ces expectatives n'aientété utiles a l'université de

Louvain; mais i~ lui est Íll?possible de dissilTIuler que l"université en a abusé,

en noinman~ beaucoup d'individus inhabiles, et d'autres qui acceptaient, sans la

volontéd~' résider : d'ailleurs elles rendaient litigieuses presque toutes ¡es pro­

yisio'ns des ordinaires, qui' enétaient .offensés el indignés. Aussi l'éveque,' de

Liége et' d'autres sont-ils bien décidés ~ faire cesser ce privilége, et ils se don-~

nent be~ucoup de p~i¿e .pourcela aRome. -' Le cardinaf tache, ~utant qu'il

peut, .de faire trainer la chose en longueur, en attendant l'arrivée de la per­

sonne a qui ceux de I.Jouvain commettront le soin de leurs ¡.ntérets. Il pense

qu'onpcjurra t~ouver 'quelquem.oyen deco~server'aux 'étudiants la ~ée~mperise'
qui serfa.les encoiir~gel'; tóút en'remédiant" aux abuso qui se· sont cÓÓlInis. '-'..,.

"NT

(f) Voy. le tome Icr, p. 265 et 486.'

JI



Liasse 914.

PRÉCIS DE LA CORHESPONDANCE1.50

nne manquera pas, duo reste, de faire, pour i''université de ~ouvain et }lour ceBe
deDouai,tout ce qui sera en son pouvoir (1).'

Liasse ñ4ñ.

1111\ DI Rnn

9aO. Lettre du ducd'Albe auRoi, écrited'Anvers, le 50' avril 1570.
n'est informé que quelqiles-uns, parini les protestants d'Allemagne, commencent
atenir pour suspect le duede Saxe, qui·leur.parait incliIier áujourd'hui ponr la:
vraie religion. ~Le 'ducde eleves y a fait un retour complet : il s'est confessé~

a communié,: et il fait élever sa' fill.edans la religion catholique. -' Lescommis~
salres anglais arriverent ir Bruxelles le·26 marso Ils lui firent demander audience,
e~ lui présenterent un mémorial cori~~ a peu presdans les memes termes que,
celui que Thomas Fiesco (2) adressa ala reine. nles a bien re<¡us,etleur'a dit
qu'il nontmerait, de son cOté, des commissaires avec qui ils pourraient négocier.
- VigliuS,' Noircarrnes, d'Assonleville et Schetz les ont entendus. - En outre, jI

a m~ndé deux députés choisis par les intéressés de toutes' les nations, pour que
i"affaire' se traita~ a la plus grande satisfaction de ceux~ci. ~ La négociation a
été poussée au point que les Anglais offrent de faire ,les premiers, la resti tution
desbiens saisis, moyennant caution. Les laines,navires, toiles, tapisseries et
autres chose& de ccHe nature, qui n'ont pu trouver de débit en Ánglete'r~e, .sont
en leur entier;mais les sucres, les 'huiles, les "ios et autres fruits ont été;
vendus. -, Les prélats que le duc avait mandés pour l'affaire, do pardon gé­
néral vinrent dans la semaine de Paques; iI a traitéavec eux sur la forme ~aIis

laquelle aura lieu la publication dupRrdon, et, auss'itót qu'i1s auront terminé,
cette publication sera faite. - Il est d'accord avec le conseilsur les moyens de
pourvoir aux abus de la justice criminelle. - L'évéque d'Anver~ doit prendre
possession le f er ~ai;' le duc arésolu d'assister a'ceHe solennité, afin de lui
donner plus d'éclat. -"'Il recommande au RoiAlonso de UIloa (5), qui -retourne
en Espagne.

951. Lettre secrete du duc d'Albe au Roí, écrite d'Arivers, le a:,mai' 15~O.
Il a re<¡u, le 2, la, dépéc.he'du Ro.i, datée de Cordoue.,. le' 4 avril~ - Il envoie, ce

(f) Voy. le texte de cette lettre dans la Correspondance, n° CCXLIV.
(2) Voy. ci-dessus, p. 125.
(5) Voy. ci-dessus, p. 62, note 5.

'.~ .
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. '(1) •••~.Valetanpoco ~omo ,V.M. sabe., ' " ',1"

(2) C'est sous la ,date du 9 juillet ,1570 que rurent publiées les ~n()uvelles ordonnanc~ssur la
justice criminelle. Elles sont insérées aux Placizrd~.de Flandre, liV.iV, {re partie; p'. t55 et 170.

courrier, pour répondre a ce que le Roi lui écrit s'ur le point de savoir s'il a~­

compagnéra .la Reine,: ou s'ilrestera aux Pays-·Bas. -' Apres 'avoir remercié le '
Roi, de la confiance queSo 1\1. lui témoigne, et l'avoir assuré que ja~ais, ' du
temps'de I'Empereur, aussi bien que du sien; il ne tint compte, lorsqu'il s'agit
de leurservice, ni de sonintéret, ni' de sa volonté, ni de sa santé, ni de sa vie,
il dit que les considérations mises en avant parle Roi, ¡lles avaitdéja pesées,
lorsqu'il demanda son rappel; il ajoute que, s'il n'avait pas jugé désormais 'in,utile
sa présence aux Pays-Bas, ii se fut laisse mettre enpieees pIutót que de parler
de relraite. - Ily aurait folie de sa part aprédire que rien de facheuxn'arri­
vera plús ~ux Pays-Bas : mais pourtantil.croit que l'avenir peut etre envisagé
avec confiance, pour leservice de Dieu,' comme pour celui du Roi, qúi est plus
obéi,que ne I'ont été en aucuI~ temps ses prédécesseurs, et qu'on n'espéra jamais
qu'ilputTetre,et cela. sans violence.,- D'ailleufs, il n'y a personne dans ces
province~ qui' puisse inspirer des inquiéludes~ Le per~onn.age principat' du
pays, le ducd'Arschot, es! dévouéauRoi, et sonmérite est médiocre' (1).'
Tous les autres 80n1 de qualité moyenne, jetines geris qui n'ont pas 'connu le pré­
cédentrégim,e, .et:qui se conformeront acelui qui est en vigueur aujourd'hui.-,
Au dehors, il,n'ya que'le prince d'Ol~ange, 'qui aura·assez de peine ase sous­
traire' aux poursuites de ses' créanciers. ' La justice cÍ'iminelle sera" établie
sur un pied aussi satisfaisant qu'on puisse le désirer.: avant de partir de
Bruxelles, le d,uea donné desordres pour cet effet au conseil d'État, 'au eonseil
privé et au .c0:nseil des troubles (2). --:- Aussitót ap~esson retour dans ceHe capi­
tale" qui se~a dans huit ou dix jours,' iI s'occupera des réformes qu'exige le
gouvernement des villes. ......:. n compteau.ssi porter son attention sur la procé~

dure civile; mais dix ou douze années n'y suffirontpas,parcequ'il faudra faire
la visite de. fous les conseils provinciaux" -et leur donner de nouvelles instruc-
,tious.-,tes Pays-Bas se gouvernent non par le droit écrit,mais parplacards et
coutmnes: néan'l~oins;avant luí, l'audiencier ne tenait'aucun '. registre;des' pl3;~

cards qui ',ont été promulgués sous l~ pl'ésent regne,. non plus' que sous' ceux
de l'Empereu'r 'et de ses prédécesseurs : il a ordonné: a cet' officier 'd'eri falre

T
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l~ recherche et de les enregistrer. Il les fera~ examiner, pour. <ju'on ·reconnaisse
ceui qui conviennent au temps actuel, et qu'on ~n. fasse un recüeil, ainsí qu'on
l'a faít pour les loís en Espagne. - Il a ordonné uux conseils de jtisticede
luí envoyer les couturnes (¡ui s'ohservent en leuÍ's provinces: apres lesavoir
réunies et visitées, on en formera un recueil, comme des placards; et il ordon­
nera que, dans les cas non prévus par les unes ni les autres, on 'suive le'drOitécrit ,

--Le ducest entrédans tousces détails, afin que·le Roi voie co:mbien, avec les
soixante-trois .eonseils (1) qu'il a a dirigel', il 1ui était difficile d'achever ,tant
d'objets diverso - Le chateau d'Anvers est terminé, sauf quelques enibellisse­
ments qu'il y a encorea y faire. Le duc adéja tracé le plan des autres,et meme~

pour quelques-:uns dé ceux~ci, trouvé le moyen d'en payer la dépense~ .-.' Les
ressolirces du trésor sont plus que suffisantes, au cas d'invasion du pays, poúr
entretenir la guerre p~nda'nt deux ans, sans aucun 'secours d'Espagné~.~ Quant

aux voisins, il n'y a rien a craindre des Allemands; les Frán~ais sont si bas;

qu'au~uneentreprisen'est a redouter de leur part; les Anglais·.lle peuvent rien
faire, tant qu'on est assurédu coté del'Allemagne. -' D'apres tout cela, le duc
ne pense pas que son départ puisse avoir d'inconvénient; ii réitere done la de-

mande de son congé. - Il est occupé a dépecherquelqu'un qui poi'tera 3.U Roi rafi~

les particularités .de ,chacun des points dorit iltJ!aite dans ceHe leUre (2). .
Liasse 544.

955. Lettre du duc d'Albe au~oi, écrite de' Brtt~elles, le t9 mai 1570~'
Il se plaint du despotismequeM. de Noircarmes (5), exérce dans le conseildes

finances, empeehant ,ceuxqui y servent d'exprimer leur opinion librement ,et,

(f) Je ne sais oil le duc d'Albe est alIé chercher ce nombre de soixante-trois: il m'est impossible,
en faisant le dénombrement des conseils qui existaient alors, d'alIer jusque-Ia, al}eaucoup preso

(2) Voy. le texte de cetie lettre dans la Correspondance,n° CCXLV.,; , :
(5) Pbilippé de Sáinte-Aldegondé. Voy. t. Ier; p. 46f, note 4. . ;



Liasse 545.

(t) Maximilien Morillon, vicaire général de l'archevcché de MaUnes.

Ieur voulant toujours' imposerla sienne~' Quoiqu'il reconnaisse a ce seigneur
beaucoup d'aptitude enmatiere ,de finances, et que, par ce motif-la, il rait
précédemment recornmandé auRoL, il'pensequ'ilfaudr:lit l'éloigner dudit cori~,

seil ,en lui conférant le golÍvernement du Hainaut. '
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954. Lettre du 'clucd'Albe au Boi;. écrile dé 'Bruxelles, le ti j'l~in 1570. '
D'apres ce qui aété conv~nu avec les comrriissaires anglais, il a ordonné aux
marcharidsdont lesbiens ontété saisis en Angleterre d'aller les y reconnaitre.
Ceux de Bruges sont déja partis.

955. Lettre du cardinal cle~ Granvelle au Roi, écrite de Bome, le 14 juin
1570. L'installation de Sonni~s eomme éveque d'Anvers ,a causé dans cette
ville une joie générale. Trois jours auparavant, le prévótd'Aire (1) avait, en
vertu des ~rdres du duc d'Albe, pris, possession de l'éveché et de l'abbayede
Saint-Bernard.,- Depuis l'église des Carmes, située sur~a lJ'Ieere, ool'éveque
viot se vetirde' ses habits de chreur, le dúc d'Albe l'accompagna a pied jusqu'a
la cathédrale" 00 il,assista a son entrée et a la messe, ála satisfaction et a l'ad~

miration de tous. -,M. de Meghem, a la te~e d'un corps de eavalerie, ana rece:­
voir l'éveque horsde la ville. - Ce prélat a d'ailleurs parfaiternent débuté,
prechant, ,distribuant des aumones, et' faisant d'autres reuvres de, tres-bon
exemple. ' On oe peut en flnir avec les évechés de Deventer' et de Harlern, a
cáuse qlie les soIliciteurs n'envoient pasde FIánclre les pieces nécessaires. - Le
cardinal Borromée a nommé 'pour substitut le cardinal Alciati : GranveIle don­
nera a'ce dernier les informationsdont il ~ura besoin. - Avec ,le consentement
duduc, les éveques de sa province ont dÍ!' s'assembler en co~cile le 11 juin:
depuis plus de trois áns, par sa correspondance avec son vicaire et ses officiers,
iI préparait cette réunion. ,-o On lui écrit que, apres la pu~lication du pardoIl
général, le Roi fera des merceqes aceux du conseil qui l'ont bien servi : il croit
devoir,recornmanderauxbontés de S.M. le conseiI1er privé d'Assonleville, le
conseiller' du grand conseil BIas,ere,> les secrétaires 'Vander Aa etBave. '- Le,
baron de Polweiler lui mande que le prince d'Orange fait faire des démarches
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aupres des, princes de I'Empire;pour que, dans la prochaine diete, on sol.:.
licite le Roi, en - sa faveur ~ Polweiler ajouteque ,Schw~ndi parle tres-mal
des choses du Roi, et de la religion catholique avec peu de respecto ---: M.de
Vergy écrit au gardedes sceaux Hopperus qu'il désirerait voirériger en comté
sa baronnie de Champlite, et que le Roi lui donn:lt absolument le titre de
gouverneur du comté de Bourgogne, qu'il n'a qu'en commission, comme du
temps oh le prince d'Orangeétait gouverneur. Granvelle rappelle au Roi les
services de ,ce seigneur. - Selon les ordres du Roi, le cardinal s'est joint a
l'ambassadeur, afin d'obtenir le pardon du fils, de l\'Ie Miguel, le peintre, qui
avalt été condamné aux galeres pour fait de religion. Sa,Sainteté a ordonné
d'écrire a Juan André Doria ,qu'on lemette en liberté, mais a condition qu'il
aille vivre quelque temps chez le cardinal, pour se confirmer dans la foi, et
qu'o~ puisse juger si son repentir est réel (1).

956. Avis dtt doetettr Velaseo (2) et du prés'ident Hopperus sur l'éreetion
de fiefs et de commanderies, daté' d'Oeaña,le 17 juin 1570~ Ilsprop6sent
que d'abord tousles biens confisqués soient incorporés dans le domaine du
Roi, et considérés comme biens patrimoniaux de, S. M.; qu'ensuite le Roi
érige les' commanderies sons le nom -d'une milice" confrérie ou' ordi'e '. en
ajoutant expressément séeulitJl'e, dont-Iuiet ses successeurs seraient lesgran~s
maitres perpétuels ; que lesdites commanderiés ne soient données qu'aux_ che~

valiers de l'ordre, confrérie ou milice instituée, etc. (Tl'ad. esp. diÍ franr;~)
Liasse 544. '

957. Lettre dtt Roi au dl.le d'Albe, Jerite de l'Eseurial, le50Juin 1570. Il á

vu la lettre du duc du 5 mai. - Les détails qu'elle contient sur l'état des affaires
aux Pays-Bas luLont causé 'une vive satisfaction; il y a trouvé la preuvede la

prudence, de la sagesse et du zele avec lesquels le duc a gouverné ces provinces,
et ill'en remercie. - Mais plus les choses sonten bonne voie, plus on peut se
flatter de les voir bientót consolidées ,'etplus lui, et surtout le duc, a'q:ui l'00
.en est principalement redevable-, sont obligés a perfectionner leur ouvrage,

, ,

, (:l) Voy. cette lettre dans la Correspondance, n° CCXLVI.
(2) Voy. le tome Icr, p. LXI~

afi~


